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ERRATUM – Abolition de la « Règle des 35 gardes » 
M3 actuels:  non concernés comme déjà annoncé 
M2 actuels: la règle des 35 gardes reste effective. Néanmoins, les étudiants n’ayant pas atteints           

leur quota obligatoire de 25 gardes sont prioritaires pour remplir le planning de garde
M1 actuels: Abolition de la « Règle des 35 gardes » 

Nouveaux terrains de stage à venir pour la rentrée : 4 services de la FSEF

STAGES ET GARDES

RAPPEL
En cas de problème en stage, l’étudiant 
doit prévenir le référent local de la CH 

(+/-Président de la CH en copie) en 
plus de son évaluation Diosel, sans quoi 

aucune action correctrice éventuelle 
n’est déclenchable  

Contacts pour les relations internationales

Dr J. Buffault : juliette.buffault@aphp.fr Stages hors UFR (DROM-COM, étranger)
Dr M. Beaufrère : marie.beaufrere@aphp.fr Erasmus, Young Talent

Vendredi 15 mai (pont de l’Ascension) : présence en stage requise selon le fonctionnement 
du  service  à voir au cas par cas avec le chef de service

Absences autorisées au cours du stage 3 des DFGSM3 (débutant le lundi 18 mai) :
- vendredi 22 mai : soutenance du service sanitaire (sauf les 22 l’ayant déjà passé)
- dernière semaine de stage (du 15 au 20 juin) pour les étudiants ayant des 
rattrapages

ABSENCES EN STAGE COURAGE AUX DFASM3
POUR LA DERNIERE LIGNE DROITE 

https://www.sante.uvsq.fr/informations-aux-maitres-des-stages-hospitaliers-ecos-1
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